
  

   PUMLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ISÈRL 

DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE Bureau Envi 

    

GRENOBLE, LE 30 NOVEHIBRE 2007 

    SE PAR a RAGE 
dr   

  ARRETE N°2007-10314 

Le Préfet de l'Isère 
Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre du Mérite 

VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (.C.P.E.) ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite “loi sur l'eau", modifiée : 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953, modifié ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié, notamment les articles 17-2 et 18 : 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par l'article 17-2 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces 
soumises à autorisation au litre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 
classées ; 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités exercées par la société DREVET 
FERRURES au sein de son établissement, spécialisé dans la fabrication de ferrures pour le 
bâtiment, situé 79 avenue de la Patinière sur la commune de VOIRON ; 

VU le bilan de fonctionnement transmis le 15 septembre 2006 par la société DREVET FERRURES pour son site de Voiron ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes, du 9 octobre 2007 ; 

VU la lettre du 16 octobre 2007, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui 
communiquant les propositions de l'inspecteur des installations classées : 
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VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques, du 26 octobre 2007 ; 

VU la lettre du 6 novembre 2007, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 

CONSIDERANT que le bilan de fonctionnement comporte une synthèse de l'ensemble des 
actions el des transformations qui ont permis de diminuer l'impact des activités de la société 
DREVET FERRURES sur l'environnement ; 

CONSIDERANT, notamment, que la société DREVET FERRURES a initialisé une démarche de 
réduction de pollution à la source et procédé à la modernisation de son outil de dépollution en 
2002 : 

CONSIDERANT qu'un travail a également été réalisé sur les procédés de fabrication par 
substitution de bains afin d'éliminer la présence de chrome VI dans les rejets ; 

CONSIDERANT que la consommation d'eau a fortement diminué (temps d'égouttage augmenté, 
performances des rinçages améliorées, …) : 

CONSIDERANT qu'il convient, en application des dispositions de l'article 18 du décret du 21 
septembre 1977 susvisé, de réactualiser les prescriptions techniques applicables à la société 
DREVET FERRURES sur la base des éléments recueilis dans le dossier du bilan de 
fonctionnement et en référence à l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 susvisé, en vue de garantir 
les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE er - La société DREVET FERRURES est tenue de respecter strictement les 
prescriptions complémentaires c-annexées relatives à l'exploitation de son établissement situé 
79 avenue de la Patinière sur la commune de VOIRON 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires 
pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques. 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement. 

  

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des Installations classées un rapport 
répondant aux exigences de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé. 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 

susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 

l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec lous ses 
éléments d'appréciation. 

   

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet



  

ARTICLE 5 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant Un dossier qui indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le pe d'usage futur du site, conformément à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

  

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment 
“l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, - des interdictions ou limitations d'accès au site, - la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, - la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article 34-2 du décret du 21 septembre 1977 modifié, 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, conformément aux dispositions de l'article 34-3 du décret précité. Les travaux el mesures du surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation. 

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé et ser affiché à la porte de la mairie de VOIRON pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant, 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère el aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux au régionaux diffusés dans tout le département. 
ARTICLE 7 - En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans Un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.   

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de VOIRON et l'nspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera noté à la société DREVET FERRURES. 

Fait à Grenoble, le 

  

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Gi    

ARSACQ





  

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N°2007- 4 0 3.44 

En date du 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

c 
TES BARSACQ 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

COMPLEMENTAIRES 

Rx 

Société DREVET FERRURES 

79, avenue de la Patinière 

38500 VOIRON



  

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1- La société DREVET FERRURES est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune 
de VOIRON, dans l'enceinte de son établissement, les installations répertoriées dans le 
tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 

12- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées, sous réserve des 
prescriptions du présent arrêté, de celles de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatives 
aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
sous réserve également de celles de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux ateliers 
de traitement de surface des métaux, lesquelles sont applicables à compter du 1 octobre 
2007. 

1.3 - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à 
déclaration citées au 1.1 ci-dessus. L'ensemble des prescriptions techniques jointes aux 
récépissés de déclaration et aux arrêtés préfectoraux imposées antérieurement et visant 
les activités classées abandonnées ou existantes, sont abrogées et remplacées par celles 

du présent arrêté. 

1.4: Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utlisation ou à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 
demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de 
l'Isère avec tous les éléments d'appréciation. 

1.5- L'exploitantest tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces 
installations, qui sont de nalure à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 
du Code de l'Environnement. 

1.6 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au 
Préfet de l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77 1133 
du 21 septembre 1977.



  

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1.1: - Contrôles et analyses 

  

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les lextes d'application pris au titre du livre V— titre 1° du Code de l'Environnement. En l'absence: de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélévements, des analyses soient elfeclués par un pigsrisme dont le choix est soumis à son approbation sil n'est pas agréé à cet effet dans but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. pris au titre de la législation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant 

1.2 - Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des Presariplions du présent arrêté, sont {nus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à | ‘exception de ceux dont la Sommunication est expressément demandée par le présent arrêté, 
1.3 - Intégration dans le paysage exploitant prendles dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans paysage. l'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son controle ttes émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence, 
1.4 Utiités 
lélablissement dispose de résenes suisantes de produits ou matières. consommables Uflisées de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, fels que Manches de files, produits de neutralsation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 
1 Saesure également de la disporibiité des uttés (énergie, fuides } qui concourent au fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement dus pollutions accidentelles.



  

2- BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celui-ci 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
par les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. Les 
niveaux de bruit admissibles en limite de propriété sont fixés dans le tableau ci-après 
        

  

  

    

Période NIVEAU en dB(A) 
Jour (sauf dimanches et jours fériés) : 7 h à 20 h 60 
Période intermédiaire : 6 h à 7 h-20h à 22h 
Dimanches et jour fériés : 6h — 22 h | 55 
Nuit (tous les jours) : 22 h à 6h | 50 
  

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur 
les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins 
de chantier doivent être conformes aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parieurs,.…) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les 
règles techniques annexes à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont 
faites selon la méthodologie définie par cette ciroulaire: 

3- AIR 

3.1 + Captage et épuration des rejets 

  3.1.1 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de 
manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces 
installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser les émissions qui sont {raitées en tant que de besoin, notamment pour 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3.1.2- Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables etaccessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche 
du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension etla diffusion des 
effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations. 

 



  

    Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère, sont fixées dans l'annexe 2 du présent arrêt qui précise en outre les modalités des contrôles. 

  

4- EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des: installations pour limiter les flux d'eau, Notamment, la réfrigération en circult ouvert est interdite. 
4.2- Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 

Polutian de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées Pourobluration ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la palluion des nappes d'eau Souterraines. 
Les ouvrages de prélèvements dans les cours d'eau ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. 

4.2.2- Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage an nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non: polluées des diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 
44 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sonttraitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.42 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produis chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits.



  

6e 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et 

entretenues, La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les 

valeurs limites fixées par le présent arrêté 

4.5 - Qualité des effluents 

4.5.1-Les effluents ne devront pas comporer des substances nocives dans des 
proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2 Les valeurs limites des rejets aqueux issus de l'atelier de traitement de surface des 
métaux sont fixés dans l'annexe 3 du présent arrêté. 

4.5.3 - Les valeurs limites des rejets aqueux hors traitement de surface de métaux sont 
fixées dans l'annexe 4 du présent arrêté. 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement où être détruits et le milieu récepteur. 

4.6.2 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des efluents dans le 
milieu récepteur. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet 
sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative 

  

“des prélèvements d'échantillons, 
"des mesures directes. 

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle 
des eaux ou des sols. 

4.8.2 - Stockages 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 

associé à une capacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 
= 60 % de la capacité totale des réservoirs associés.



  

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la Capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, = dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là esl inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en eat de more pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comime les déchets. 

en fosse maçonnée, ou assimilés et, paur les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998, 

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules Giternes sont étanches et permettent de recueillir un déversement accidentel. 
La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est Slfectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération dé fe éventuelles 
Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action Physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de content : elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.8.4 -Confinement des eaux -Confinement des eaux 

Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les Saux uiilisées pour l'extinction, doivent pouvoir être recueillies. 
Les eaux ans collectées ne peuvent être rejetées au mileu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié, Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté 

5- DECHETS 

5.1- Dispositions générales 

5.1.1- Objectif 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a conception et l'exploitation de A gjsralelions Dour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.



  

Cette gestion doit permetire, par ordre de priorité, de : 

1. Limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres ; 

2. Trier, recycler, valoriser les saus-produits de fabrication ; 

3. S'assurer du traitement ou du prétraitement des déchets : 

4. S'assurer, pour les déchets ullimes (dont le volume doit être strictement limité), d'un 
stockage dans des installations réglementairement autorisées. 

5.1.2- Identification des déchets dangereux 

L'exploitant caractérise et quantiie les déchets dangereux générés par l'activité de 
l'entreprise. 

En particulier, l'exploitant établit une fiche d'identification de chaque déchet dangereux, qui 
sera régulièrement tenue à jour, 

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les résultats des 
contrôles effectués, les observations faites surle déchet sont réunis dans un dossier et archivés 
sans limitation dans le temps. 

5.1.3- Enlèvements 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant consigne, sur un document de forme adaptée 
(registre, fiche d'enlèvement, fichier informatique...) el conservé pendant 5 ans, les 
renseignements minimaux suivants : 

= Code et dénomination du déchet ; 
- Quantité enlevée : 
- Date d'enlèvement ; 
= Nom de la société de transport ou collecte et numéro d'immatriculation du véhicule 

utilisé ; 
—_ Destination du déchet (éliminateur) ; 
= Nature de l'opération d'élimination. 

5.1.4- Procédure de gestion 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, esttenue à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.2 - Suivi des déchets dangereux 

Les déchets visés au présent paragraphe doivent satisfaire aux dispositions du décret du 
30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

5.2.1- Bordereau de suivi des déchets 
  

Un bordereau de suivi des déchets (document CERFA 12571- 01) accompagne le 
chargement pendant toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire ( centre de 
regroupement, centre de pré-traitement, de traitement.…), conformément à l'arrêté ministériel du 
29 juillet 2005.



  

-9. 

Les bordereaux de sui de déchets industriels renseignés parles cantres éliminateurs sont conservés pendant cinq ans. 

Si la production de déchets dangereux dépasse dix tonnes par an, l'exploitant doit effectuer Le déclaration à l'administration conformément à l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif àla déclaration annuelle, pris en application des articles 3 et5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, 
5.2.2- Registre 

jun registre retraçant les opérations ayant ait l'objet d'un bordereau de sujvi des déchets Sora établi et tenu à jour, au fur el à mesure de leur réalisation et conservé pendant au moins cinq ans. 

5:3- Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1: Général 

  

Toutes disposons doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, lofamment en éfioctuant toutes opérations de recyclage , de valorisation ou de réutilisation 
5:3.2- Emballages et déchets industriels banals 

Le li des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation, 

Les emballages industriels sont traîtés, valorisé et éliminés conformément au décret 94-409 du 13 Juilel 1984 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les cétenaurs finaux ne sont pas les ménages. 

poltions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi eut possible. Dans le cas gontraire, ils ne peuvent être totalement nettoyés, ls doivent être éliminée contre des déchets dangereux ‘ 
5.4- Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles usagées, les PCB et PCT, les piles et accumulateurs les déchets d'amiante, les déchets radioactifs, les fluides frigorigènes, devront être stockés et remis à des collecteurs où éliminateurs dûment autorisés etfou agréés, pour être traités conformément à la réglementation en vigueur. 
5.5- Stockages 

5.5.1: Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que : 
- les dépôts soient tenus en état constant de Propreté ; 

68 dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pourte voisinage (odeurs, envois » 
= {85 déchels et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur lirination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution ;
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- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la 

formation de produits explosibles. 

5.5.2 - Aire de stockage des déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dontle sol est imperméable et 

résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, netlement délimitées, sont conçues de 

manière à contenir les éventuels déversements accidentels. 

Pour prévenir le lessivage par les eaux météoriques et éviter loute pollution des eaux 
superficielles et souterraines, ces aires sont normalement couvertes. 

5.5.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant contenu 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

= IIne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant 
été contenus dans l'emballage, 

= Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux 
déchets contenus ; 

= line soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs (éventuellement) 

Les déchets conditionnés en emballages sont stockés sur des aires couvertes. 

Pour les déchets dangereux, l'emballage porte systématiquement des indications claires 
permettant de connaître la nature du contenu 

5.6- Traitement et élimination 

5.6.1- Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet au titre de l'article L 511 et suivant du code de 
l'environnement, L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les 
filières retenues. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient estinterdite. Cependant, 
il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les papiers, cartons, palettes lorsque 
ces matériaux (non souillés par des substances nocives ou toxiques) seront utilisés comme 
combustibles lors des exercices incendie 

5.6.2- Filières d'élimination 
  

Les filières d'élimination des différents déchets générés peuvent être modifiées, selon les 
évolutions techniques et économiques du moment, si le niveau de gestion est amélioré 
{passant de traitement par incinération à valorisation par exemple),



  

6- SECURITE 

positions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

6.1 

  

Des dispositions matérielles et _organisationnelles (clôture, fermeture à clef, Sardiennage,….) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des saractérsliques qualitatives et quantitatives des matières mises en cauvre, stockées, utlisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou Indirecles sur é ou le maintien en sécurité de l'environnement. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du Fque (incendie, atmosphêres explosibles ou émanations toxiques). lient à jour un plan de ces zones, 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer Sontindiquées à l'entrée des zones et si nécessaire, rappelées à l'intérieur. 
En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction Permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée, 
Sauf disposiions compensatoires, lout bâfiment comportant une zone: de sécurité est Sonsidéré dans son ensemble comme zone de sécurité, 
5:1.3- Conception des bâtiments et des installations 
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en Gppon avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment, Les matériaux 

  

parasite dangereuse. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés el maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours 

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilsés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes etnormes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et le décret du 10 octobre 2000,
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En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement 
définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 et aux textes s'y substituant ou pris en application de la directive 
ATEX 94/9. 

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

6.1.7- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être 
protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans 
l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant; en particulier les 
fiches de sécurité sont à leur disposition: 

Les quantités de ces produits sant limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 
normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts…eur nature et 
leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment; en particulier l'étiquetage 
réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 
associés à une même rétention. 

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la 
nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en 
particulier le niveau de liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré. 

Les réservoirs fixes sont équipés d'une alarme de niveau haut, locale ou reportée, 
déclenchant une action manuelle etfou automatique arrétant le remplissage. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une 
ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 
conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi 

que des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, 
arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien)



  

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écris, lenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les MoYens À la dispositian des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour 
= donner l'alerte en cas d'incident, 7 Melle en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de full de produit dangereux, 

7 Sécencherles procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 
Ges consignes précisent également les contraintes spéciiques à chaque installation ou zone concermée définie précédemment 
6.2.5- Travaux 

Ce permis précise 

= la nature des risques, 
—_ la durée de sa validité, = les conditions de mise en sécurité de l'installation, = les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, = ls moyens de protections individuelles eLles moyens d'intervention a ta disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les Installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, einsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font | objet des vérifications Périodiques réglementaires ou de toute vérficalion complémentaire appropriée, Ces vérifications 

6.3 - Moyens d'intervention 

établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

Ces moyens se composent de 

= % deux appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dontur implanté à 200 mètres au plus près du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc, :_ Sun poteau incendie 100 mm au niveau du parking ouest du site. = Texfncleurs réparts à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et Ies lieux présentant les risques spéciiques, à proximité des dégagements, bien visibles + facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés ain, risques à combattre et compatibles avec les prodults stockés, = dune réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres et des pelles,
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= d'un moyen permettant d'alerter les services de secours, 
- de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie el de secours, 
= d'un système d'alarme, 
= d'un réseau fixe d'incendie d’un débit de 360 m°h, Ce débit doit pouvoir être assuré 

sans interruption pendant au moins deux heures grâce aux réserves incendie dont la 
capacité devra être vérifiée. Ce débit doit pouvoir être justifié et renseigné auprès du 
SDIS 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant 
s'assurera de sa disponibilité opérationnelle permanente. Deux aires de mise en aspiration sont 
installées, équipée chacune de 2 colonnes fixes d'aspiration de 100mm de diamètre avec en 
extrémité un raccord normalisé sapeur pompier. 

  

dividuelles 

  

6.4 - Protections 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de 
son personnel dans le domaine de la sécurité. .



  

ARTICLE 3 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

1- TRAITEMENT ELECTROLYTIQUE ET CHIMIQUE DES METAUX 
 —=-ECTROLYTIQUE ET CHIMIQUE DES METAUX 

installation ssl réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures lecniques disponibles économiquement (MTD) et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des mieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau 
Implantation - aménagement 

2:L'ensemble de l'atelier estmaintenu propre etentretenu en permanence, notamment de penière à évilerles amas de matières dangereuses ou polluantes ui de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produls at poussières. 

3. Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin due possible des immeubles habités ou occupés par des tiers cf des, bouches d'aspiration d'air Extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en comple la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au Minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 
%. Toutes les parties de installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 
Dispositions générales 

5. I. Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides Sontenant des acides, des bases, des sels à une concentration Supérieure à 1 gramme par litre 2u contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. |lest aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers Une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorts qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve où une canalisation, Elles sont aussi Sean epour écuellir toute fuite éventuelle provenant de toute parte de l'équipement concemé êt réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfte et acide, acide et base {rage concentrés...) Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 
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Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme 
en point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des eaux 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 

Les cireuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de 
l'artetne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de 
bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de séaurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés 
comme les déchets: 

Stockages 

5.IL. Le stockage étla manipulation de produits réaclifs, dangereux ou polluants, solides 
ou liquides sont effectués sur des aires étanches etaménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de 
limiteurs de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres 
substances où préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement saus le 
niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des 
précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
de ruissellement 

Cuves el chaînes de traitement 

5.IILToute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume 
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des 
sels non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser 
dans la rétention d'une cuve de traitement 

   

Dispositions générales d'exploitation 

6. L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature etles risques 

des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, 

bains usés, bains de rinçage...) : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du 
travail permettent de satisfaire à cette obligation.
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Les cuves de traitement fûts, réservoirs et autres emballages portent on caractères très lisibles le nom des substances et préparations et, s1 y à fan fee symboles de danger Synormément à la réglementation relaive à l'étquetage des subatantes 2e préparations 

7. L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et Ja quantité des produits dangereux délenus, auquel est annexé un plan général des slockages. Cet étal est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des Services d'incendie et de secours. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

8. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utllsés de manière courante ou occasionnelle pour assurer [a protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de fire, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

  

Prévention de la pollution des eaux 

3. l Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration...) total ou partiel, est interdit 
Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gites conchylcoles et des périmètres rapprochés des captages d'eau potable est interdit, 
   1. Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement spproprié des effluents, ls devront notamment respecter les valeurs ini d'émission fixées à l'annexe 3 du présent arrêté, 

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle n'est EnVisageable que dans le cas où l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans de bonnes conditions, 
9. 1. Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées constituent 

= Soil des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet, 

= Soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

10. Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 
= le pH doit être compris entre 6,5 et 9 : = la température doit être inférieure à 30 °C. 

11.1. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une Consommation d'eau spécifique, rapportée au. mètre carré de la surface traitée, dite « Gonsommation spécifique », la plus faible possible,
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Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

les eaux de rinçage : 
les vidanges de cuves de rinçage : 
les éluats, ringages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 
traitement spécifique des effluents ; 
les vidanges des cuves de traitement ; 
les eaux de lavage des sols ; 
les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques: 

Ne sont pas pris en compte dans le caleul de la consommation spécifique : 

» les eaux de refroidissement ; 
+ les eaux pluviales ; 
+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé, 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 
fonction des consommations électriques, des quantités de métaux ullisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée où par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

Il ya une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit 
subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

11.1, La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mêtre carré de, 
surface traitée et par fonction de rinçage 

Installations de traitement des effluents 

12. Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir comple 
des variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 
l'occasion du démarrage où de l'arrêt des installations. 

Les installations de traîtement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquementet, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces 
mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par 
bâchées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser sont effectués soit en continu, soit à 
chaque bâchée, selon la méthode de traitement adoptée. L'ouvrage d'évacuation des eaux 

issues de la station de détoxication est aménagé pour permettre ou faciliter la mesure de débit et 
l'exécution des prélèvements.
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Prévention de la pollution atmosphérique 

13. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au- dessus des bains doivent être, si nécessaire, caplées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limités définies à l'annexe 2 du présent arrêté 
88 systèmes de captation sont cançus et réalisés de manière à optimiser la captation JS gaz ou Vésicules émis par rappart au débi d'aspiration Les systèmes séparatifs de captation St de lraïlement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange 

Surveillance 
14: L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions, Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge. L'exploiant en effectue une synthèse, accompagnée des panmentaires nécessaires, qu'il envoie périodiquement à l'inspection des installations classées. La périodicité de ces transmissions, est mensuelle 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues 
Les résultats des mesures et analyses sont archivés perdant au moins cinq ans, sur un 15 por PrÉvU à cet lfet, et sont tenus à la disposition de l'inspection ess installations classées. 1 doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec las date de rejet. 
15.1 Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitantou un gparieme extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres Sfluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autes ceux du procédé...) non chargés de produits toxiques. 

  

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore Signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

15.11. Des mesures du niveau des rejets en métaux sont réalisées par l'exploitant surun échantillon représentatif de l'émission journalière 
Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à Tamasivent permet une estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. Ces mesures sont effectuées : 

= Saque jour, en vue de déterminer e niveau des rejets en chrome hexavalent ; 7 je lle par semaine, en vue de déterminer ls niveau des rojets en métaux, lorsque la technique le permet. 
Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées limestfellement par un organisme compétent, suivant les méthodes” normalisées plus précises que les méthodes rapides,
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16. La surveillance des rejels dans l'air porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement 
éventuel. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de 
l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

- les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés à l'annexe 2 du présent arrêté, 
est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de 
chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des 
installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la 
même périodicité. 

Bilan de fonctionnement 

47, Un bilan de fonctionnement des installations de traitements de surfaces visées par 
du 29 juin 2004 modifié est réalisé conformément aux dispositions de cet arrêté et 

transmis au préfet tous les dix ans. Le prochain bilan de fonctionnement doit être transmis avant 
la fin de l'année 2016. 

  

EMPLOI OU STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES 

LIQUIDES 

1 Les substances où préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte 
de leur incompatbilité liée à leurs catégories de danger 

Stockage 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 

- 15 mdes limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, 

-_ ou 5 mdes limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et 
ventilé. 

Emploi où manipulation 
Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, 
ventilé implanté à une distance d'au moins 

= 15mdes limites de propriété dans le cas où, la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque, 

= où 5 m des limites dé propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque, 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de 
récipients contenant des substances ou préparations toxiques présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent être à une distance minimale de 5 m des 
stockages d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut être éventuellement 
occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques.



  

EE 

Dans le Gas où les disposilons d-dessus ne peuvent pas être respectées, les Slockages de récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sont 

5: L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

5. Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les. locaux doivent être gonvenablement ventlés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible otau toxique. 

7. Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau où du ani doif étre étanche, inerte vis-é-vis des produits, combustible et équipé de façon à ruelles eaux de lavage, les aux d'extinction et les produits répandus accidentellement : pour cela un seul surélevé par rapport au niveau du sol où tous Sisposilf équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux, Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par (onne de produit stocké lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'extinction. Lorsquil existe une installation fe d'extinction, le volume d'eau disponible du permeltre une application d'au moins 2 heures, 

  

8. La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 5 m dans un bâtiment, 4 m à l'air bre ou sous auvent. Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre sntre le stockage des substances ou préparations toxiques et le plafond 

9. Les solides, liquides, gaz ou gaz lquéfiés toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients conformes à la réglementation en vigueur en France Les Smballades doent porter en caractères très lisibles le nom des produits el es symboles de danger confommément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à ta déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ci préparations chimiques dangereuses. 

10. Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel doit être formé à l'utilisation de ces matériels 

11: Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation présentant des risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz où de vipeurs loxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations.



  

12. Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit 
pas sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 
Les substances où préparations loxiques doivent être stockées, manipulées où 
utilisées dans des endroits réservés et protégés contre les chocs. 

13. Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques 
doivent être stockés verticalement sur les palettes. Toute disposition doit être prise 
pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale. 

Ill - APPAREILS CONTENANT DES POLYCHOROBIPHENYLES (ou polychoroterphényles 

1. Les déchets provenant de l'exploitation normale, non souillés de PCB ou PCT, seront 
stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de 
l'environnement et en tout état de cause dans des installations autorisées à cet effet, et 
l'exploitant sera en mesure d'en justifier à loul moment. 

2. Tout produit, substance ou appareil contenant des PCB ou PCT est soumis aux 
dispositions ci-après dès lors que la teneur en PCB ou PCT dépasse 100 
milligrammes/kilogramme (ou ppm = partie par million) 

  

8. Est considérée comme installation existante toute installation dont la mise en service 
est antérieure au 8 février 1986, date de parution au Journal officiel du décret modifiant 
la nomenclature des installations classées afin d'y introduire la nouvelle rubrique 355. 

Tout transfert d'une installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
déclaration. Elle sera alors considérée comme une installation nouvelle. 

4. En cas de modifications notables apportées à l'installation, le déclarant se conformera 
aux obligations prévues par l'article 31 du décret du 21 septembre 1977. 

5. Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de PCB ou PCT doivent 
être pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité 
sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus gros contenant ; 
- 50 % du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, le système de 
rétention existant (au sens de l'article 3) peut être maintenu s'il est étanche et que son 
débordement n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu naturel ou un 
réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de PCB non 
susceptible de s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe ; 

6. Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés ; 

7. Tout appareil contenant des PCB où PCT devra être signalé par étiquetage tel que 
défini par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975 ; 

  

8. Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de 
fuite sera effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention ;



  

-23- 

._ L'exploitant s'assure que l'intérieur dela cellule contenantle matériel imprégné de PCB pu POT ne comparte pas de patentiel calorique susceptible d'alimenter ce incendie important al que la prévention et la protection incendie sont appropriés. 
1! vérile également que dans son installation, à proximité de matériel classé PCB ou PCT, Î nya pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle accumulation, une para coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois verticales) : les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies do ferme-porte : 
10: Des mesures préventives doivent être prises afn de limiter la probabilité et les Conséquences d'accidents conduisant à la diffusion des substances, toxiques (une des: Priaipales causes de {els accidents est un défaut de protection électrique individuelle sn emont ou en aval de l'appareïl. Ainsi, une surpression interne au matériel, provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion de PCB :i faut alors éviter la formation d'un arc déclenchant un feu) 

Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être conformes aux ane on VigUeur au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réenclenchiement automatique ne soit Possible. Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement Manuel avant analyse du défaut de ce matériel, 

  

de Vide-ordures ou d'aération el des gaines techniques, qui ne sorale nt pas utilisés exclusivement pour ce local technique. 
Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à l'entrée des liaisons, dun fampon étanche et résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels que cités ci-dessus, 

Fr parler, lorsque le local estaccessible à partir d'un espace: privatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou conduit cités plus haut la porte correspondante devra être étanche et résister à cette surpression, 
b) Cas des installations existantes au sens de l'article 3 : 
“ES Ces Mstallations existantes au sens de l'article 3 
Les dispositions prévues à l'article 9 étant respectées, s'il existe un système de Protection individuelle sur le matériel aux PCB interdisant tout réenclenchement automatique à la suite d'un défaut, les dispositions constructives dur local indiquées au Paragraphe « à » ne s'appliquent pas 

Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositi de protection de l'appareil est nécessaire. 

À fire d'illustration, pour les transformateurs classés PCB, on considère que la Protection est assurée notamment par la mise en œuvre d'une des dispositions suivantes :
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- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance ; 

= mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles 
gazeuses où de baisse de niveau de diélectrique. 

11. Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souilés de 
PCB ou PCT seront stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la 
protection de l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations 
régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout 
moment 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation 
autorisée assurant la destruction des molécules PCB et PCT 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant 
justifiera les filières d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour 
déchets industriels, confinement) 

12. En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur place, tels que la 
manipulation d'appareils contenant des PCB, la remise à niveau ou l'épuration du 
diélectrique aux PCB, l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention 
des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

11 devra notamment éviter 

les écoulements de PCB ou PCT (débordements, ruplurè de flexible) ; 
- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 
- le contact du PCB ou PCT avec une flamme: 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une 
bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux esl adapté 
(compatibilité avec les PCB - PCT) et n'est pas susceptible de provoquer un accident 
{camion non protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en 
mauvais état, etc.). Les déchets souillés de PCB ou PCT éventuellement engendrés 
par ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées à l'article 11 

13. En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra 
l'inspecteur des installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination 
finale des PCB ou PCT et des substances souillées. L'exploitant demandera et 
archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans une 
installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet. 

14. Tout matériel imprégné de POB ou PCT ne peut être destiné au ferraillage qu'après 
avoir été décontaminé par un procédé permetlant d'obtenir une décontamination 
durable à moins de 100 ppm en masse de l'objet, De même, la réutilisation d'un 
matériel usagé aux PCB, pour qu'il ne soit plus considéré au PCB (par changement de 
diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination 
durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits.
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526 

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées. I lui indiquera les dispositions prises à titre Sonservatoire telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident, 

Linépocteur pourra demander ensuite quil sait procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination de l'installation et de l'environnernent en PCB ou PCT et, le cas échéant, en produits de décomposition 
AU vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à là décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le justifierait, 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et ravaux demandés. Les gravals, sols où matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues à l'article 11. 

IV - EMPLOI DE LIQUIDES HALOGENES EMPLQIDE LIQUIDES HALOGENES 

o 

L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les appareils, réservoirs et Gonduits de solvants chlorés sont très fréquemment vérifiés, 
Toutes dispositions sont prises pour éviter la diffusion dans l'aimosphère de l'atelier de vapeurs de solvants chlorés. 

aération de latelier est assurée de fagon quil n'en résute ni danger ni Mcommodité pour le voisinage. En particulier, les baies de l'atelier s'ouvrant sur des Cours inférieures sont maintenues fermées pendant le travail, 
1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des guies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceplibles d'nsommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la Production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beaute des Siles, Cette condition vise, en particulier, l'émission des vapeurs de solvants chlorés. 

Si, malgré toutes ces dispositions, 1 y a émission de vapeurs de solvants chlorés jegpnnue génant pour les liers, une dénaturation de l'air avant son évacuation, par fout procédé efficace retenant ces soWants tel ladsorption par charbon actif, etc. pourra être imposée. 

Lors de la récupération du solvant chloré, on évitera toute surchauffe accidentelle Soceptible de provoquer une décomposition de ce solvant (dépassant par Sxemple 120° C pour le tichloréthyiène, 10°C pour le perchloréthylène, ete.



  

V - COMPRESSION D'AIR ET REFRIGERATION 
  

a 

Le local de compression doit être maintenu en parfait état de propreté, les déchets 
gras ayant sen doivent être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés 
régulièrement. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de 
poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si 
la pression des gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie 
dépasse la valeur fixée. » 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de 
compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits 
convenables pour éviter des renversements dans le circuit de gaz, notamment en 
cas d'arrêt du compresseur 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux 
emplacements où des produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation de produits de purge et pour 
éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions 
dangereuses pour les autres appareils où pour les canalisations. 

Toutes disposifions sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il 
puisse en résulter de danger ou d'incommodité, pour le voisinage, de gaz 
provenant des soupapes de sûreté



  

ANNEXE 1 

    

    

  

    

  

    

    

          

D RE DS 
| 

Paramètres Rubriques Clessemant 
Désignation des letter cu Coefficient de | A: autorisation | installations ansene a redevance léclaration 

| classement | nomenclature NE non nine 
| Traitement de surfaces des | 50171 tres | 2565. 2 4 A | métaux par voie électro. 
[tique ou chimique 

Emploi ou stockage de S6tones | 1131-20 D | | substances et préparations 
| toxiques liquides 

| 
| Utilisation de composants 720 litres 1180- D | mprégnés de polychlo- Lrobiphényies 

| Dégraissage et décapage 300 litres 2564-2° D de surfaces métalliques par des procédés utlisant des [solvants organiques 

| mstaratons ae réfrigération | 144 kw 29202b D ou de compression d'air 

| Travail mécanique des 480 KW 2560-2° D | métaux        



  

  

ANNEXE 2 

AIR 

4: VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

          

Périodicité des 

  

  

INSTALLATIONS , oi 
ojet) Paramètres Valeurs limites | éures 

Traitement électrolytique | Acidité totale exprimée en H° 0,5 mg/Nm° 
etchimique des métaux  |Cr total 1 mg/Nm 

CrVi 0.1 mg/Nm* Contrôle 

Alcalins exprimés en OH 10 mg/Nm ‘annuel 

NOx exprimés en NO2 100 ppm 

Dépeisageeu COV exprimés en COT 20 mg/Nm° ae 
perchloroéthyiène       
                

2 - CONTRÔLE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
  

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou choisi en 
accord avec l'Inspection des installations classées. Ce contrôle doit porter surl'ensemble des 
paramètres fixés au point 1 ci-dessus. 
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ANNEXE 3 

EAU 
{rejets issus du traitement de surface des métaux) 

1. POINT ET CONDITION DE PRÉLÈVEMENT POINT ET CONDITION DE PRÉLÈVEMENT 
La quantité maximale annuelle prélevée en eau de forage est imitée à 25000 m° 

2. VALEURS LIMITES DANS LE REJET VALEURS LIMITES DANS LE REJET 
Le débit des effluents engendré par l'ensemble des activités de l'atelier de trallement de surface ne doit pas dépasser 5 m°/heure. 
  

  

  

  

    
   

  

| Concentration maximale en mal | Fux maximal Paramètres Sur échantillon moyen 24 h et sur | ffluent brut non décanté EngÂ | Physico-chimiques 

MES 30 3600 Dco 180 18000 Nitites 32 384 Phosphore total 10 1200 Fluorures 10 1200 
Micro-polluants 

Cri 2 240 Cri o1 12 Fe 5 600 Zn 3 360 Cu 05 60 Pb 05 60 
Total des métaux 15 1800 

Hydrocarbures totaux 5 600 
Composés organiques halogénés 0.1 12     

  

  

3. Une fois par trimestre, un contréle en trois points, dans le rejet, en amont et en aval du rejet dans la Morge est effectué par un laboratoire agréé et doit porter sur les paramétios mentionnés au point 2 ci-dessus. 

4 La transmission des résultats des contrôles visés ci-dessus à l'inspection des installations classées est accompagnée de commentaires : 

*_ surles dépassements constatés et leurs causes, *_ surles aclions correctrices prises ou envisagées, 
5. Un contrêle inopiné sure rejet ete mileu récepteur (avec mesures des débits dela Morge) Poua être demandé parle service chargé de la police des eaux et des milleux aquatiques, La fréquence de ce contrôle pourra être portée à quatre fois par an. Les frais des contrèlos. au fire de la police des eaux seront à la charge de l'exploitant. 

Un contrôle hydrobiologique, dans la rivière de la Morge, dont les frais sont à la charge de l'exploitant, pourra être demandé par le service chargé de la police des eaux
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VALEURS LIMITES DES REJETS D'EAUX 

{hors traitement de surface des métaux) 

Avant rejet, les eaux résiduaires devront respecter les valeurs limites suivantes 

          

Rejet dans un réseau 
d'assainissement collectif 

Rejet dans un réseau 
d'assainissement collectif 

  

  

  

  

  

  

  

          

FSmenss Nés dépourvu de station muni d'une station 
d'épuration d'épuration 

FH NETS0008  [Ééaieaton dla chans  [noutasaton dla ha) 

Température <30°e <30°c 

Mes NFT 90105 30 mg/l 600 mg 

DBOS NFT 90103 30 mgll 800 mg 

pco NFT 90001 160 mal 2000 mg 

Hydrocarbures totaux | NFT90114 5 mgll 10 mg/l 

Indice phénols NFT 90109 0,3 mg 0,8 mg/l 

Métaux totaux NET 90112 15 mgl 15 mgll 
      

   


